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- Monsieur le Président ; 

- Mesdames et Messieurs les Chefs des Délégations des Etats membres ;  

- Distingués Délégués, Mesdames et Messieurs, tout protocole respecté. 
 

C’est à la fois un plaisir et un honneur de prendre la parole à l’occasion de cette 

conférence des Nations Unies sur l’eau. 
 

Permettez-moi en l’entame de mon intervention de reconnaitre la parfaite 

organisation de l’évènement par le Secrétariat Général de l’Organisation des 

Nations Unies. 
 

Aussi, permettez-moi de transmettre les salutations fraternelles et les 

remerciements de Son Excellence Monsieur Mohamed Bazoum, Président 

de la République Niger, Chef de l’Etat à son Excellence Antonio Guteres, 

Secrétaire Général de l’Organisation des Nations Unies. 

 

Mesdames et Messieurs 
 

L’objet de notre réunion est certainement d’un enjeu majeur pour l’humanité 

entière qui se trouve aujourd’hui confrontée à d’énormes défis qui ont 

notamment pour noms, changements climatiques, insécurité alimentaire, 

migrations, terrorisme, conflits armés ou non armés, perte de biodiversité et, 

bien entendu, l’ensablement et la pollution des cours et plans d’eau. Il me 

semble que le principal terreau pour l’aggravation de la plupart de ces fléaux 

est la désertification et la dégradation des terres qui constituent une question 

de survie pour des centaines de millions de personnes à l’échelle planétaire qui 

voient, impuissamment, leurs moyens d’existence se détériorer 

progressivement.  
 

Nous devons donc saisir l’opportunité qu’offre cette importante conférence 

décisive que l’adaptation fondée sur la gestion durable des terres et la lutte 

contre la désertification constitue une alternative bien crédible face aux 

problèmes de sécurité de l’eau.  
 

En d’autres termes, nous devons tous nous convenir de la nécessité de bâtir la 

préservation des ressources en eau de surface et en eau souterraine à travers 

la gestion durable des terres et nous convaincre que la communauté 

internationale ne devrait plus faire l’économie de s’engager concrètement dans 

la traduction et la mise en œuvre de la neutralité en termes de dégradation des 

terres.  
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Mesdames et Messieurs 
 

Mon pays, le Niger, situé au plein cœur du sahel, désertique à ¾, fréquemment 

exposé et affecté par des sécheresses et ces dernières années par 

l’ensablement des cours et plans d’eau, a compris la justesse de renforcer les 

actions et les investissements en matière de la restauration des terres 

dégradées et la mobilisation des ressources en eau à travers des techniques et 

technologies à la portée des communautés locales.  
 

Notre ambition et notre détermination à contribuer, aux côtés des autres nations, 

à la réalisation de l’objectif de neutralité en termes de dégradation des terres 

s’observent dans nos orientations politiques nationales et de façon plus 

opérationnelle, dans nos documents de planification et de programmation.  
 

C’est dans cette logique que mon pays s’est progressivement doté des cadres 

législatifs globalement incitatifs pour la gestion durable des terres, de sa 

contribution déterminée (CDN) révisée en 2021, en faisant une place de choix 

aux acteurs locaux et en faisant le choix de la décentralisation comme mode de 

gouvernance, le niveau communal étant désormais consacré comme seule 

porte d’entrée pour toute intervention en matière de développement. 
 

Afin de rallier les communautés, surtout rurales à cet élan de restauration, il 

nous est paru pertinent d’une part de mettre en évidence, par le biais de travaux 

de recherche, les avantages tirés de cette restauration à travers notamment une 

évaluation systématique des biens et services environnementaux et socio-

économiques fournis par les écosystèmes restaurés. Il s’agit aussi d’encourager 

le développement des chaines de valeur y afférent et la création d’entreprises 

rurales autour de la restauration des écosystèmes et de la promotion des 

produits forestiers non ligneux. 
 

Mesdames et Messieurs 
 

Il me semble important, pour tendre vers la réalisation de l’objectif de neutralité 
en termes de dégradation des terres et adresser adéquatement les défis de 
changements climatiques, des migrations et du terrorisme, il me semble 
important dis-je, dans le cadre de l’agenda de développement, d’augmenter 
significativement les investissements en faveur de la gestion durable des terres 

dans le monde en général, et en particulier dans les pays arides et d’Afrique.  
 

C’est aussi dans cette logique que mon pays a décidé désormais de porter ses 

efforts annuels de restauration des terres à 290 000 hectares, en réponse à la 

perte annuelle estimée à environ 100 000 hectares. Un tel engagement, du 

reste conforme au défi dit de Bonn et à notre engagement à l’Initiative 

Africaine de Restauration des paysages Forestiers (AFR100) ainsi qu’à 
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l’Initiative de la Grande Muraille Verte, nécessite, nous le savons, des moyens 

institutionnels, financiers et techniques considérables et qui requièrent 

l’accompagnement de la communauté internationale. 
 

C’est justement pour permettre la mobilisation des ressources nécessaires à la 

mise en œuvre de cette ambitieuse programmation que le gouvernement a 

adopté le Cadre Stratégique de Gestion Durable des Terres au Niger et son 

Plan d’investissements pour la période 2015 à 2029 et a révisé en 2021 sa 

Contribuée Nationale Déterminée (CDN) en matière de changement climatique 

pour contribuer aux atteintes des ODD 13.,15, 6 etc..) .   

Mesdames Messieurs. 

Je ne terminerais pas sans pour autant rappeler notre demande de nomination 

d'un Envoyé Spécial de l'Eau des Nations Unies. Vu les défis immenses de 

l'atteinte de l'ODD 6 pour les pays africains, nous attendons à ce que ce poste 

soit occupé par une personnalité de haut niveau provenant du continent africain 

capable de porter la voix des pays les plus vulnérables. Pour s'assurer que l'eau 

et son  environnement seront dotés d'une attention politique permanente et 

particulière, nous demandons que l'Envoyé Spécial soit basé à New York et ait 

des liens étroits avec le Département des affaires économiques et sociales et 

NU-Eau 

 

Je vous remercie de votre aimable attention. 

 


	===================

